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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2021 

De L’ASL DU PARC DE TEMPLEMARS DU 9 Décembre 2021 

 

Membres du bureau : 

·        Bertrand ROGER Président  

·       Patrick LORIDAN Secrétaire adjoint (absent)  

·        Olivier MAHIEU Secrétaire 

·        Laurent LERICHE Trésorier 

·        ·Sébastien DELANGHE 

·        Stéphane DEWIDEHEM (absent) 

·        Jean-Philippe BRILLOIS 

·        Jean-Pierre MENU 

Information préalable : 

 Stéphane DEWIDEHEM nous a informé qu’il se retire du bureau. 

 

Ordre du jour : 

 
 

1) Renouvellement des membres du syndicat de l’ASL. 

 

2) Rapport financier et quitus au trésorier. 

 

3) Rapport d’activités et quitus au président. 

 

4) Information et concertation à propos des cotisations 2021 et de l’appel à cotisation 2022 

 

Bertrand ROGER déclare, l’AG ordinaire 2021 de l’ASL du Parc de Templemars ouverte. 

Olivier MAHIEU intervient sur l’atteinte du quorum 51 % pour 24 participants  

 

1) Renouvellement du syndicat de l’ASL : 
 

Le président précise les points suivants : 

Selon nos statuts le Président et le Vice-Président sont élus par le Syndicat parmi ses membres, leur mandat ne peut excéder trois ans et s’achève avec 

celui de membre de syndicat. 

Le syndicat est composé de : 

o Bertrand ROGER Actuel Président 

o Olivier MAHIEU Secrétaire 

o Laurent LERICHE Trésorier 

o Sébastien DELANGHE 

o Jean-Philippe BRILLOIS 

o Jean-Pierre MENU 
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Stéphane Dewidehem a souhaité se retirer 

  

Il est souhaitable d’étoffer la composition du Syndicat avec de nouvelles candidatures afin de pourvoir les fonctions de Vice-Président, Secrétaire 

Adjoint et Trésorier adjoint et d’assurer la relève à terme. 

  

La désignation du Président s’effectuera lors d’une prochaine réunion de bureau comme le prévoit nos statuts. 

  

 

2) Rapport financier et quitus au trésorier : 
 

Laurent Leriche nous informe à propos : 

 

        Des encours de cotisations 

        Du bilan financier de l’année et les principaux postes de dépenses 

 

 

Les encours de cotisations :  2021 pour 14 643€, avec des attentes de règlements pour un total de 5 692€. 

  

Les dépenses annuelles pour l’année 2021 ont représenté 21 862.01 €, principalement sur les postes de conception du site et du gardiennage 

La conception du nouveau site, de l’audit, et des conseils juridiques au regard de la RGPD pour un montant de 10 235.44€. 

Les frais consécutifs à la présence des gens du voyage (gardiennage, frais d’huissiers, frais d’avocat…) pour un montant de 9 208.25€ 

 

Les autres frais de gestion et d’exploitation (assurance, contrat d’entretien, frais postaux…), s’élèvent à 2 418.32€ 

 

1ère résolution : donnez-vous quitus au trésorier de la gestion des comptes 2021 ? 

 

Nous procédons au vote : 

Avis favorable : 24 

Avis défavorable : 0 

Abstention : 0 

Soit 100 % résolution adoptée. 

 

3) Rapport d’activité et quitus au président : 
 

Bertrand ROGER intervient : 

  

• Le syndicat : 

  

Le syndicat s’est réuni en comité restreint (Président, Secrétaire, Trésorier) à plusieurs reprises via Teams et en plénière et en présentiel le 20 

octobre 2021 :  

  

  

• Présentation du nouveau site internet :  

« L’ensemble des acteurs économiques du Parc d’Activités de Templemars et moi-même sommes heureux de vous dévoiler notre nouveau site internet ! 

Sa vocation première est de vous apporter des informations pragmatiques sur les entreprises et les hommes qui ont choisi d’implanter leurs activités 

dans un cadre verdoyant et harmonieux, situé au cœur de l’Europe. 

Que vous soyez propriétaire ou locataire, ce site vous permettra d’offrir une meilleure visibilité de votre entreprise, aussi bien auprès de vos clients 

que de vos fournisseurs. 

En tant qu’usager, ce site vous donnera bon nombre d’informations pratiques à propos du Parc, des entreprises qui le composent ainsi que sur les 

moyens d’y accéder. 

Ce site se veut, pareillement une passerelle entre les pouvoirs publics, les gestionnaires immobiliers, les institutions et les entreprises qui y sont 

implantées. Vous y trouverez à ce titre, l’ensemble des informations administratives inhérentes au Parc (Statuts, Règlement Intérieur, PLU, 

compte rendu d’AG…). 

De par sa taille humaine, regroupant à la fois PME et grandes entreprises d’horizons différents, il règne sur ce Parc une ambiance conviviale et des 

rapports de proximité propres aux Gens du Nord, favorisant les rapprochements et la liberté d’entreprise. 
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Pour créer votre compte il vous suffit d'envoyer une demande par mail à l'adresse asl.pat@free.fr en indiquant bien l'adresse mail que vous souhaitez 
utiliser pour la création du compte.  

Vous recevrez alors une invitation par mail avec votre identifiant et un mot de passe provisoire qu'il vous faudra changer lors de votre première 
connexion.  

  

• Information concernant les occupations illégales des gens du voyage,  

  

…. 

 

 

          …. 

  

Prise en charge par l’ASL des frais inhérents à l’occupation des gens du voyage : cf. nouvelles modalités dans le paragraphe cotisation. 

   

• Relations avec la MEL et perspectives d’aménagements et de travaux de sécurisation du Parc (passages piéton, coussins berlinois, 

continuité de trottoirs, pistes cyclables, stationnement…).  

  

Courrier adressé à la MEL le 8 novembre 2021 : 

  

« Nous avons évoqué avec vous à plusieurs reprises l’urgence à procéder à un certain nombre d’aménagements concernant le Parc d’Activités de 

Templemars, notamment lors de nos réunions et AG des 18 avril, 24 mai, et 12 décembre 2019, qui, et nous le déplorons, sont restées sans suite. 

  

            Nous avions abordé à l’époque, entre autres sujets, les points suivants* : 

1.     Voirie et trottoirs de la route d’Ennetières, 

2.     Trottoirs, 

3.     Passages piétons, 

4.     Coussins berlinois, 

5.     Pistes cyclables, 

6.     Stationnement des camions, 

7.     Vidéo surveillance. 

  

(*) : nous vous renvoyons pour le détail au compte-rendu de notre dernière AG). 
  

La préoccupation principale du Syndicat de l’ASL porte sur les aspects de sécurité des usagers du Parc et à ce titre, la mise en œuvre de passages 

piéton nous apparaît être une priorité absolue, à la fois à chaque carrefour, mais aussi à proximité immédiate des arrêts de bus. Si un accident 

survenait du fait de l’absence de passages piéton, la responsabilité de la MEL pourrait être engagée.  

Aussi, nous vous saurions grès de nous établir un plan d’implantation, que nous nous proposons d’étudiez avec vous et avec la Mairie, pour une mise en 

œuvre urgente.  

  

Sur un autre registre, nous avons procédé par voie d’huissier à un constat portant sur les coussins berlinois et dos d’âne de l’ensemble du Parc (suite 

au remplacement -rocambolesque- des deux coussins berlinois à proximité de l’entrée du Parc, rue d’Ennetières en juin dernier) : 

1.     Les dos d’âne côtois les coussins berlinois, 

2.     Ils ne sont pas homogènes, ni dans les matériaux utilisés, ni dans leurs dimensions, ni dans leurs implantations, ni dans leur disposition, ni même 

dans leur signalement et présentent de ce fait un caractère de dangerosité. 

3.     Certains sont hors normes, 

4.     Absents là où il conviendrait d’en installer (deux ont d’ailleurs fait l’objet d’un montage/démontage ?), présents alors qu’ils ne présentent pas 

d’utilité et nuisent à la fluidité de la circulation du Parc, notamment à l’entrée et à la sortie de celui-ci. 

  

De la même façon, nous souhaiterions que ces ralentisseurs fassent l’objet d’une étude en concertation. 

  

Enfin, nous souhaiterions que les points déjà abordés et cités ci-dessus fassent l’objet d’un cahier des charges et d’un rétroplanning de mise en 

œuvre. » 

  

Céline Lepoire et Patrick Wallot présents lors de l’AG, nous ont dit prendre en compte nos demandes et nos priorités et vouloir programmer une 

prochaine réunion dès qu’ils disposeraient des éléments budgétaires. 
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• Le Stationnement : 

  

Un certain nombre de propriétaires se sont plaints des conditions de stationnement de certaines sociétés sur le Parc. 

Le stationnement sur le Parc d’Activités est réglementé notamment par le PLU et par le code du travail qui prévoient : 

• Concernant le PLU : Il est prescrit d’avoir la surface et le nombre d’emplacements suffisants pour accueillir la totalité 

des véhicules du personnel et des visiteurs, et que le stationnement doit être assuré en dehors de l’emprise publique. 

• Concernant le code du travail : Il précise que la taille du parking tiendra compte des effectifs de l’entreprise, des 

entreprises intervenantes, des visiteurs, tout en intégrant les fluctuations saisonnières. 

• Enfin, les sociétés amenées à accueillir des transporteurs sont tenues de mettre en place un protocole de sécurité et 

prendre toutes les dispositions pour que le camions soient stationnés dans l’enceinte même de l’entreprise et non sur la 

voie publique. En cas d’accident la responsabilité des deux sociétés (à la fois la société concernée et son transporteur) 

pourrait être engagée. 

  

Les deux entreprises mises en cause régulièrement sont : 

• Chep 

• Equiom 

  

Plusieurs courriers et mails ont déjà été échangés, l’une et l’autre des sociétés nous garantissant prendre des dispositions pour remédier à cette 

situation. 

Force est de constater que les engagements n’ont pas été tenus et les stationnements sauvages perdurent, occasionnant gène, dégradations des 

trottoirs et des bandes enherbées, dépôt d’ordure… mais surtout, présentent un caractère de dangerosité du fait de la visibilité réduite et de 

l’obligation des véhicules de se déporter. 

  

Nous demandons donc très officiellement à monsieur Desmettre, Maire de Templemars, de procéder à la verbalisation des véhicules contrevenants. 

Monsieur Desmettre présent, ainsi qu’Arnaud Risselin de la Police Municipale, répondent favorablement à notre requête, et nous les en 

remercions par avance. 

Nous établirons un courrier d’information dans ce sens, aux dites sociétés.  

  

  

• Salage et déneigement du Parc 

  

Jusque-là, société Dewidehem : 

• Le Sablage : 380 € HT 

• Déneigement et Sablage : 930 € HT 

  

Proposition Société Iveer ;  

• Le Sablage : 380 € HT 

• Déneigement et Sablage : 930 € HT 

• Avec un minimum de facturation de 1 140 € HT par an * 

  

(*) : monsieur Alexandre Deblaere, Gérant de la société Iveer présent à l’AG, nous a proposé entre-temps de nous faire les mêmes conditions 

qu’auparavant et nous l’en remercions. 

 

3ème résolution : Approuvez-vous le rapport d’activité 2021 du président ? 

 

Nous procédons au vote : 

Avis favorable : 24 

Avis défavorable : 0 

Abstention : 0 

Soit 100 % résolution adoptée. 

 

  

4. Information et concertation à propos des cotisations 2021 et de l’appel à cotisations 2022 : 

  

  

A ce jour, la presque totalité des cotisations a été acquittée.  
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Pour l’année 2022, nous restons sur les mêmes modalités de calcul, à savoir :  

• Seuls les propriétaires cotisent, chargent à eux de répercuter la facture, ou pas, auprès des locataires. 

• La cotisation est composée d’une partie fixe, et d’une partie variable liée à la surface occupée par les bâtiments. 

La répartition entre la partie fixe et la partie variable est la suivante : 

• 200€ de fixe par propriétaire et par an, 

• Et pour la partie variable 0,02 € /m². 

  

En termes de planning et de recouvrement : 

• L’appel à cotisation pour l’exercice 2022 se ferait à partir du 15 janvier 2022. 

• En cas de non-règlement au 31 mars, un recommandé sera envoyé reprenant le montant de la cotisation, majoré de 40€ 

de frais de gestion. 

• Au 1er juin il sera procédé à une mise en demeure par voie d’huissier correspondant à la cotisation + 40€ + 40€ de frais 

d’huissier. 

• Au 1er septembre l’huissier procédera au recouvrement de la créance, soit : montant précédent, majoré de 20% du 

montant de la cotisation. 

  

A la suite de notre AG exceptionnelle du 26 septembre 2013 et entériné lors de notre AG ordinaire du17 décembre 2013, nous avions convenu que l’ASL 

mutualise et prenne en charge les frais de gardiennage et les frais de justice (huissiers et avocats) liés aux occupations illégales des gens du 

voyage, à concurrence de 80% maximum du montant des cotisations. Et nous avons renouvelé cet accord à chaque AG. 

Depuis chaque entreprise a eu le loisir de prendre les dispositions qui s’imposent pour faire en sorte d’empêcher l’installation de gens du voyage au sein 

même de leur entreprise (clôture, portique, portail, enrochement, merlon…). Certaines sociétés, en revanche n’ont pas jugé utile de procéder à 

ces aménagements. Nous considérons qu’il n’est pas du ressort de l’ASL de prendre en charge les frais de gardiennage des sociétés qui 

n’auraient pris aucune disposition. 

  

Aussi, nous vous proposons de soumettre au vote la résolution suivante : 

 

3ème résolution : êtes-vous favorables à ce que l’ASL mutualise et prenne en charge pour l’exercice 2022 les frais de gardiennage et les frais 

de justice (huissiers et avocats) liés aux occupations illégales des gens du voyage, à concurrence de 80% maximum du montant des 

cotisations.  

Cette prise en charge s’entend dès lors qu’il y aurait eu effraction et donc exclut les sociétés qui n’auraient pris aucune disposition, de 

clôture notamment, pour protéger leur site, en le laissant libre d’accès.  

Il appartiendra désormais à ces sociétés de prendre elles-mêmes leurs propres dispositions et les frais afférents. 

 

 

Nous procédons au vote : 

Avis favorable : 24 

Avis défavorable : 0 

Abstention : 0 

Soit 100 % résolution adoptée. 

 

4ème résolution : approuvez-vous les modalités de calcul de la cotisation pour l’exercice 2022 ? 
 

Nous procédons au vote : 

Avis favorable : 24 

Avis défavorable : 0 

Abstention : 0 

Soit 100 % résolution adoptée. 
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5ème résolution : approuvez-vous le planning d’appel à cotisation et les modalités de recouvrement ? 
 

Nous procédons au vote : 

Avis favorable : 24 

Avis défavorable : 0 

Abstention : 0 

Soit 100 % résolution adoptée. 

 
 

 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé l’assemblée générale est clôturée. 

 

 

 

Le Secrétaire  Le Président 

   OLIVIER MAHIEU BERTRAND ROGER 
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